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INFOS DERNIÈRES
N° 714 - 10 juin 2015

Don de jours de repos à un parent
d’un enfant gravement malade

Le décret n° 2015-580 du 28 mai 2015 permettant
à un agent public civil le don de jours de repos
à un autre agent public parent d’un enfant
gravement malade a été publié au Journal Officiel
du 29 mai 2015.

Le présent décret détermine les conditions
d’application aux agents publics civils de l’article
1er de la loi n° 2014-459 du 9 mai 2014 permettant
le don de jours de repos à un parent d’un enfant
gravement malade.

Le texte est entré en vigueur le 30 mai 2015.

Négociations PPCR :
Réponse du Premier ministre

Les organisations syndicales s’étaient, à l’unanimité,
adressées au Premier ministre, par courrier du
13 mai 2015 (voir INFOS DERNIERES n° 711 du
18 mai 2015), pour lui demander de revoir les
dernières propositions qui avaient été avancées
dans la négociation sur les parcours professionnels,
carrières et rémunérations (PPCR).

Dans son courrier du 28 mai 2015, le Premier
ministre vient de répondre en indiquant qu’il a
demandé aux ministres de la Fonction publique et
des Finances de faire de nouvelles propositions
tout en maintenant le calendrier des négociations.

L’UNSA Fonction publique prend acte de cette
réponse favorable à la demande qu’elle a formulée.

Elle attend dorénavant les nouvelles propositions
qui seront faites. Elles seront d’autant plus regardées
par les agents publics qu’elles coïncident avec
l’annonce du maintien du gel du point d’indice,
dans un contexte confirmé par l’INSEE de baisse
de leur pouvoir d’achat.

Externalisation du nettoyage à la DEE :
Point d’étape et phase 2

Point d’étape sur la phase 1

Lors de la réunion du 27 mai 2015 avec la
Direction de l'Enfance  et de l'Education, un
point d'étape  a été fait sur la phase 1
d'externalisation du nettoyage  dans les  écoles
(voir INFOS DERNIERES n° 713 du 26 mai 2015).

20 agents d'entretien ont été repositionné(e)s
sur leur métier  dans d'autres écoles (dont  11
agents sur leur choix n° 1,  2 agents sur leur choix
n° 2 et  2 agents sur leur choix n° 3).

1 agent d'entretien est devenu agent de
restauration.  1 agent d'entretien part à la  retraite.

2 agents d'entretien/agents de restauration ont
été repositionné(e)s en agent d'entretien sur leur
territoire d’origine.

Les  premiers marchés d'externalisation débuteront
le 1er juillet 2015.

Phase 2 d’externalisation

La phase 2 d'externalisation du nettoyage dans
les écoles a par ailleurs été annoncée.

Les écoles concernées sont les suivantes :
● Cronenbourg maternelle,
● Hirtz élémentaire,
● Niederau maternelle et élémentaire,
● Schongauer maternelle et élémentaire.

8 agents d'entretien sont concernés.

Une nouvelle consultation sera lancée via appels
d’offres à l’été 2015.

La  mise en œuvre définitive de la phase 2
d'externalisation interviendra à partir de janvier
2016.
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